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GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

Londres, b a8 mars. — ( Correspondance particulière. ) — Un 
lirait général annonçait que les depêches apportées par le secré
taire d’ambassade de Russie en personne , contenaient des cir
constances d’une nature délicate et embarrassante pour le cabinet 
anglais.

L’Autriche, dit-on , demande , en exécution du traité de Chau
mont, ou de l’alliance défensive des cinq grandes puissances, des 
mesures de précaution contre ce qu’elle appelle les principes ré
volutionnaires; mais on craint que ces mesures n’attaquent les li
bertés constitutionnelles , et n’interviennent dans l’intérieur des 
{ourernemens représentatifs. Outre le danger évident de ces me- 
lines, contraires à l’esprit général des peuples continentaux, 
il se présente l’inconvenance extrême, pour un ministère ail
s'™, de prendre la moindre part même à des discussions sur 
de semblables objets. En un mol, l’esprit de défiance contre 
h nations, et d’aversion pour l’opinion publique , qui régnait 
au congrès de Ve’rone , s’est manifesté dans ce qu’on peut appeler 

1« congrès de Saint-Pétersbourg. La politique du ministère anglais 
ne saurait se prêter h ces menées de quelques petits hommes 
détat du continent, qui méconnaissent les lumières et les besoins 
m siecle.

Ou distingue plusieurs foyers de ces intrigues. La congréga- 
de France , et quelques hommes de police de Berlin et do 

lemieont envoyé des mémoires , des dénonciations et des lis- 
tu hommes suspects , pour efFrayer lecabiuet de Saint-Pe'tcrs- 
“g-Parmi les mémoires , il y en a un d’un berlinois très- 

jnu , qui veut ^prouver que le complot du 26 décembre , oà 

J! etïf.n^er n’a %ur® j est pourtant l’ouvrage des associations 

prtu ' , eiha8ne > des professeurs et des étudians auxquels ce
weTtV'6 |VeUt l?isser aucun repos v malgré leur conduite sou
dij 1 e‘ En.lin ’ *’stes c*e suspects sont excessivement 
unie SeS’ 3 P°'ice c^es jésuites français prétend y placer non- 
tacoiïT^ t-°Ut français éclairé , instruit et indépendant, mais 

'Iprote!' ieunes rassss sortis de l'académie de Czarskoje-Sélo, 
^e.xandrc > a*113r que les hommes d’état qui ont 

tio» dan,T w '°jUté de la Russie. Ignorant l’état de la civilisa- 
lioa • aveuglés par le ridicule rêve d’une domina
ting pf1!. e> 'es jésuites français ont imaginé de vouloir 

ill om ch SC, Plotestanle en Russie suspecte à l’e'glise grecque ; 
bourg, g f0'1'16 ,es ultrà protestans de Berlin et de Péters-
Iristocratin"4 ^U!S1 distinguer soigneusement la ligne purement 
• dis scbi^"6 t e Ia ligne th«oeratique, et même dans celle-ci il y

’ t0,",S e4sa*8 d’effrayer , d’inquiéter les gou
troubler la marché de la civilisation , échouentCOnl 1 ----- mmviio UV W OlïlliattllUil, euuuuen

°* lesquels l,e ■ sagesse et la magnanimité des monarques , pai 
J,"1’311! éminent'011 ass’Sne déjà au digue successeur d’Alexandn

prjjctj V.w“> mais encore contre l’impossibilité de conseille! 
^Posent 1 1Ver?en3 et contraires de tontes ces fractions qu 

e parti de la réaction , le parti des révolutionnaire!'%
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flv°i'ables B,lr ,* 1 jle \es nouvelles de la Russie sont touA “‘GUlÇij p» . A, . lt* Aiuaaïc autti luu
N 9n^ées par ^lle *es bruits sur des mesures anti populaires 

Urquoi )# te c,®1 Jams cabinets , sont sans fondement. Mai 
e arre de 1 ambassade est-il venu en courrier ?
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'“*as les nw'\Freten'' avo'r trouvé la preuve de c, 
^Gnlamais Ces feniu18lSransl?1S’ °" Pollrrait en conclure qu’ 

6f ^es ext,-D ieSj Ee’ )°»rnaux anglais n’ont jamais om
extraiL* d i ' “laux allglai9 n ont jamais 01: 

des documents parlementaires conteru

les renseignemens authentiques fournis par nos officiers de ma« 

rine sur la traite. Ou voit dans ces pièces que tandis que la 
cote d’Afrique fourmille de bâtimens négriers portant le pavil
lon de la France et du Portugal , un négrier anglais a si peu 
de chance d échapper , qu’il est devenu très rare qu’il s'en ex
pose un seul à être capture’. Il est déplorable de voir un repre’- 
sentant de la grande nation assez ignorant pour parler de l’impor
tation , dans une seule année , de 90 mille esclaves qui, en Ica 
évaluant seulement à 100 liv. sterl. chacun, serait un objet de q 

millions sterling (i%5 millions de francs.
, Fe 5 décembre i8a5 , pendant la nuit , cinq hommes , ar

mes de faulx et de sabres , entrèrent par escalade dans une fer
me située à Cloneen , près de Limerick. Le désir ardent de aa 
venger d’une famille entière, qui dormait paisiblement dans celte 
maison , était la cause de cette invasion et de l’affreux carnage 
qui l a suivie. Daniel Connell , propriétaire de la maison , ré
veille par le bruit , se leva et s’arma d’un fusil ; mais avant 
qu il eût le temps d’en faire usage , ilfuttué d’un coup de faulx 
qui lui fendit la tête en deux , en laissant la cervelle à décou
vert. Sou beau-frère et ses sœurs sortirent de leur chambre 
et furent grièvement blessés ; le beau-frère , nommé Dsvyer , 
eut le bras presque emporte’ ; il aurait infailliblement été’ mas
sacré , s’il ne se fût sauvé derrière quelques pièces de char

pente.
Comme c’était à Daniel Connell qu’011 en voulait, les malfai

teurs se retirèrent après avoir mutilé son cadavre. Plusieurs 
d enlr eux^ furent arrêtés peu de jours après , condamnés à mort 
et executes. John Rian ^fermier, jouissant de quelque consider- 
ration dans le pays , était désigné comme chef des assassins , il 
avait «abord pris la fuite , mais ayant eu l’imprudence de se 
montrer , il fut reconnu et traduit devant les assises de Limerick. 
Les dépositions des témoins étaient si claires et si accablantes, 
qu’il ne put opposer aucun moyen de défense , et le jury Payan t 
déclare’ coupable à l’unanimité , il a été condamné à la peine 
capitale. r

Le juge qui présidait les assises lui a adressé la harangue 
suivante : 1 0

■ John Ryan , un jury choisi par vos concitoyens vous a dé
claré coupable d’un crime d’une atrocité révoltante et presque 

sans exemple. Vous 11’avez rien à esperer.de la clémence des hom
mes ; je vais prononcer la terrible sentence de la loi. Après de
main , avant que le soleil se lève, vous aurez cessé d’exister : pré

parez-vous à faire une fin chrétienne et puissiez-vous , par vos re
mords , mériter la miséricorde divine.

Le condamné, que le journal de Limerick dépeint comme 
une homme robuste et d’une taille athlétique, a été exécuté en 
présence d’un concours immense de peuple,

FRANCE.

Paris, U 1 avril. — La souscription Foy s’élève à g/jq,oqG fr. 
7 centimes.

— M. le lieutenant-général Bordesoulle a été cntendn le 27 
du mois dernier par la commission d’enquête de la sour des pairs 

au sujet de l’affaire des marchés Ouvrard. M. le lieutenant- 

général Guilleminot sera égale nient entendu le 3 de ce mois par 
la même commission et sur le même sujet.

A 1 occasion du jubilé , le préfet de Lot et Garonne (Agen) , 
vient de publier une circulaire qui ressemble plutôt à un mande
ment qu à un acte administratif. Voici quelques-unes des phrases 
les plus remarquables de cette élucubration édifiante de M. lo 
préfet ••

« Le gouvernement a autorisé cette grande solennité ; et le roi 
et sa famille donnent de’jà à la nation , dans la capitale , le plus 
touchant sujet d’édification. Il ne s’agit de lieu moins que d’atti
rer sur la France , sur 110s princes et sur la personne auguste du 
monarque, les grâces et les bénédictions célestes. (Ordonnance du 

29 janvier 1826. ) Le jubilé donne une haute importance îcli- 
gieuse et politique ; et c est , par conséquent, non-seulement 

l affaire des ministres des autels , mais encore celle des magistrats 

comme celle des simples particuliers. Le but de l’institution est 
trop grave , trop moral, trop précieux , pour que MM. les maires 
s'en. tiennent'1.à l’égard du jubilé à un hommage, à une protection, 

stérile.

» Je ne vous ferai , Messieurs, aucune recommandation, 
particuliere : IL est des actes qui ne veulent pas être inspirés. 

Ce sera de votre propre mouvement que vous donnerez à vos 
concitoyens la preuve la plus éclatante du bon esprit qui 
vous anime , en vous unissant aux grandes vuet du souverain 

pontife et du tvj. »

js£>



Ceux; qui voudraient encore nier l’invasion (le la religion dans 
la politique, observe le Courrier Français , nous diront »aus doute 
ce qu’il faut entendre par l'importance politique du jubilé ; com
ment ce Jubilé peut-être non seulement l’affaire des ministres 
de la religion, mais encore celle des magistrats-, comment enfin 
M, le prefet peut découvrir dans la célébration du Jubilé les 
grandes vues du souverain pontife et du roi dont le nom se 
trouve ici placé d’après la hiérarchie ultramontaine, bien qu’un 
aclinmstrateur parlant d’une mesure qu’il proclame lui-même une 
mesure politique , eût pu se croire obligé de considérer les vues 
du roi avant celles du souverain pontife? M. le préfet laisse du 
reste la plus grande liberté a ses subordonnés , après leur avoir 
enjoint d’aller à la procession , il déclare qu’il est des actes 

qui ne veulent pas être inspirés et qu’ils agiront de leur propre 

mouvement.

— On nous écrit du Havre que des jeunes gens appartenant 
*u commerce se sont présentés successivement , il y quelques 
jours , chez une dame qui tient un cabinet de lecture rue de 
Paris , et ont. demandé à louer les Provinciales de Pascal. » Ah ! 
monsieur, leur dit la dame, c’est un livre que nous ne pou
vons plus tenir en lecture: cela nous est défendu, » De qui 
émane cette défense ? Est-ce de la police civile on de la po
lice ecclésiastique, ou de la police du maire où de celle du 
sous-préfet? On l’ignore. Peut être est ce de tontes ces polices 
ensemble. Toujours est-il que le chef-d'œuvre de Pascal est à 
l’index comme à l’époque où les jésuites gouvernaient la France.

(Courrier Français.)

—- On a beaucoup parlé d'une dame qui avait fait ses stations 
du jubilé pieds nus et suivie de ses domestiques. Madame la 
marquise d’Aumont , qui s’est crue désignée par des initiales 
dans quelques journaux , vient de rendre publique la lettre 
suivante :

• Monsieur ,
« Quelques journaux ont cru devoir me désigner comme la person

ne qui a visité nus pieds le3 églises de Notre-Dame et de Sainte-Ge
neviève.

e C’est un acte de piété qu’il n’appsrtient qu’à Dieu d’apprécier , 
que les hommes peuvent blâmer, mais auquel je suis totalement étrangère.

« Fermement attachée à la religion de mes pères , je la professe de tout 
mon cœur et de mon mieux ; mais je ne crois pas qu’il faille se donner 
en spectacle pour en suivre les préceptes , ni que l’exagération de ses 
pratiques soit nécessaire à la manifestation de ses saintes vérités. Je vous 
prie donc, Monsieur, de vouloir bien acceuillir ma réclamation contre une 
imputation qui n’aurait pas dû m’atteindre.

« Recevez , etc. « Albert.... Marie C. S. Mse o’Aumont. n

Nous accueillons d’autant plus volontiers cette lette dit le 
Courrier que nous n'avonâ désigné ni Mme la marquise d’Au
mont , ni aucune autre dame de la haute société , par cela même 
que nous savions à quoi nous en tenir sur la parade dont ©n a 
régalé le public dans la semaine sainte. La congrégation a voulu 
juger de l’effet que produirait un pareil spectacle sur la multi
tude , et daus celte vue elle a revêtu de la livrée deux de ses 
familiers , et de vêtemens élégants une marchande de pois
sons accoutumée à marcher nues jambes. Ainsi la grande dame 
et ses deux laquais n'élaient que des gens de louage dont Mont
rouge a payé la dépense.

-— Une nouvelle pénitente aux pieds nus a paru ce matin dans 
les rue» de Paris ; elle parraissait se diriger de Notre-Dame à 
Sainte-Geneviève, mais les huées et la cohue l’ont bientôt obli
gée de s’arrêter dans sa course ; elle a été recueillie par un 
honnête citoyen qui tient un magasin de soirie au coin des rues 
du petit-port et de Saint-Séverin , où un Hacre est bientôt Tenu 
la p rendre.

— Voici un nouvel acte bien étrange de l’administration de M. 
de. Corbière. On sait avec quelle ardeur unanime tous les Fran
çais se sont empressés de voler an secours des malheureux Sali- 
nois. Or. sait aussi que les ministres loin de partager cet élan de 
tous le* coeurs ont misérablement chicané , avec toute la séche
resse fiscale , les habitans qui réclamaient la propriété des bois 
au moyen desquels ils espéraient reconstruire leurs maisons ren
versées, Ce n’est pas tout : le conseil municipal d’une des villes 
les plus manufacturières de France avait voté une somme de
2,000.francs en faveur des infortunés Salinois ; il s’était em
pressé d’en faire part à la commission parisienne chargée de re
cueillir les dons de la bienfaisance publique. Qui le croirait ? Le 
maire de cette ville vient d’annoncer à cette commission, avec 
l’accent du regret , que M. le ministre de l’intérieur a refusé 
d’allouer cette sommedans le budjet municipal. ( Constitut. )

—II vient de se passer à Munich un fait qui honore le commerce 
de, cette ville , surtout dans le moment où la crise financière pro
duit ses effets de la manière la plus terrible eu Allemagne. Un 
voyageur français fit uue visite à un commercant pour lequel il 

avait une lettre de crédit de 3ooo fr. que lui avait délivrée une 
maison de Strasbourg regardée jusqu’alors comme très-solide. Le 
banquier bavarois déclara qu’il était prêt à avancer l’argent porté 
pat cet effet. Le voyageur répondit qu’il en aurait besoin pour le 
moment de son départ, et revint pour le toucher à la caisse. Ce
pendant ori venait d’apprendre que la maison de Strasbourg qui 
avait »igné la lettre venait de faire faillite. Le banquier bavarois 

n’en proposa pas moins au voyageur français de lui avancer pour 
son propre compte l’argent qui lui était nécessaire , ce que celui- 
ci accepta avec reconnaissance.

— La comtesse Susanne Beniowsky , veuve de Maurice-Au
guste Beniowsky , magnat de Hongrie et de Pologne , si connu 

par ses aventures extraordinaires , son exil au Kamchatka 
son évasion , son voyage à travers l’Océan - Pacifiqne par 
les mémoires publiés sous son nom qui ont fait tant de bruit 
dans toute l’Europe , et plus en France par l’opéra dont un 
épisode desa vie a fourni le sujet , vient de mourir de vieil
lesse à l’âge de ,79 ans, dam sa terre dé Virszka , comté do 
Trentscfiin.

— La, bourse d'hier a été remarquable jxtï !* jy(C!Jg

dérable qu’ont éprouvé les 3 pour cent. Ce mouvement!?”* 
ceusion est d’autant plus surprenant que tout annon i ' 
baisse à la fin de la bourse d’avant-hier. Mais cette surpru*' * 
lorsqu’on considère qu’indépendarnmeiit de3 manœuvres CeS'C 
ployées pour faire la hausse, MM. du parquet ont, selonp6'”" 
de la bourse , exécuté un coulissier. Celui-ci se trouvant à de\®01 

vert, il a été acheté pour son compte une assez forte quan lit'J* 
3 pour cent. • #

— L’or continue de s’écouler vers l’Angleterre , par suit
du haut prix du change de Londres sur Paris. qui d'an/ 

the Lloyd’s list du 28 mars , est de 15 fr. 80 cent, pour un! 
livre sterling , à trois jours de vue , tandis que la valeur/ 

trinsèque de la livre sterling n’est que de a5 francs 20 c 
Il y a donc 60 c. à gagner , moins les frais de transport, à a. 

voyer de Paris à Londres pour a5 20 c. d’or, puisqu’on v 
reçoit en échange une lettre de change de francs 80 cent 
sur Paris , à trois jours de vue ; aussi l’agio sur nos piècti 
d’or est-il actuellement de 6 francs pour 1,000 fr. Le der- 
nier numéro du Star annonce l’arrivée à Londres du petit 

navire le Pô , chargé de 200,000 livres sterlings (plus de 5 mil
lions de francs ) en lingots et en monnaies d’or pour le com Died» 
M. Rotschild. ƒ

— La chambre des pairs a continué hier la discussion dnprojet 
de loi sur les successions et substitutions. Elle a entendu sur le 
projet, MM. le marquis de Coaslin et le comte de Rergorlay; 

contre le projet , M. le comte Cornudet , et pour le 3« projet' 
M. le marquis de Rongé et M. le ministre de la marine. La diî- 
cussion continuera lundi.

Voici un aperçu du discours prononcé par M. Pasquier dim 
la séance de la chambre des pairs du 29 mars.

M. le baron Pasquier a examiné le principe de la loi proposée ifoi 
•es rapports avec le droit naturel , le droit civil et le droit politique.

Le père , toujours obligé de nourrir ses enfan9 , a pu n’être pas obligé ée 
leur faire un égal partage , mais cependant , si l’égalité n’a pas alors été rs- 
commandée, 1 inégalité ne l’a pas été non plus: tout a été abandonné à la st- 

gesse , à la prudence, à la bonté , à la justice du père, et là ou ss volenti 
s’est tue , l’égalité a repris son empire....

Ainsi donc, il est juste de dire qu’avec ou à côté de l’égalité des psr- 
tages , ce qu’il y a de plus naturel au monde , c’est la plus large extension 
donnée à la volonté du père.

Mais une fois qu’on sort de l’égalité ou des effets de la volonté patrr- 
nelle , du moment où on arrive à mettre à leur place la volonté d’nne 
loi quelconque, on est obligé , pour faire accepter cette loi, de prouver 
avec la dernière évidence qu’elle est non - seulement utile, mais même 
indispensable au maintien et à la prospe’rité de la société.

Examinons d'abord la question du morcellement des propriétés fondera 
Deux excès peuvent être à craindre en celte matière : la trop grande agglomé
ration , la trop grande division. Jene dissimulerai pas plus les dangersds 
l’une que de l’autre ; mais , chose 1res digne de remarque ! l’expérience rit 
déjà faite pour ceux de l’agglomération ; elle ne l’est point encore pourceu« 
du morcellement. Dans cette dernière hypothèse, tout est spéculatif. On ne 
connaît pas , en effet , de pays où l’agriculture ait péri par le morcellement 
des propriétés , où la richesse publique ait éléjlarie parle morcellement, oa 
le gouvernement ait été privé par lui de ses moyens d’action et d'eiisle» 
On en connaît au contraire où l’agglomération des propriétés a causé tous les 
genres de ruines. L’Italie , par exemple , à la fin de l’empire romain, I 
pagne, la Sicile et la campagne de Rome dans les lems modernes.»

L’orateur combat ensuite, mais sous des rapports nouveaux , les indue* 
lions tirées de l’exemple de l’Angleterre , et il développe iranaédiatement 
après, avec une bonne foi qui dépose de sa conviction profonde sur la 
opposée au projet de loi, les inconvénieus au morcellement des terres,po111*4 
à l’extrême ; puis revenant à la supposition contraire, à celle où la à'1®* 
des propriétés suit te cours naturel des choses , il ajoute :

a A vec une pins grande division des propriétés , l’esprit de iir::rr‘e'' ' 
se répand nécessairement dans une plus grande portion de la société, «“ 
esprit, tout le monde Ie aait, est éminemment conservateur ; il attache s* 
turellement l’homme qui en est pénétré à l’ordre de choses qui lui 8>rjnjj 
le bien dont il jouit, et le rend ennemi de tout changement hasardeux, 
division des propriétés diminue encore sensiblement, en agissant ds Pr0 ^ 
en proche, la classe des prolétaires , si dangereuse dans qnelqufl ®hl î''' 
soit, toujours si propre à fournir des élémens de troubles. .Jÿ(

Les circonstances ont-elles manqué où il a été démontré qu« '»j 

populaire s’est trouvée plus difficile à remuer de 1800 à 18a5 , que ^ 
l’avait été , par exemple, de 1764 à 1792? Demandons-çous encor*B(. 

serait possible da nier que , dans le système militaire actuel > avec 
cessité des grandes armées dont l’existence esi devenue un si lerrl ,c. 
soin des sociétés modernes , la puissance qui compte dans les rang* ^ j( 
armée une foule de soldais propriétaires . et qui ont tous en perspeen- 
-1---------- ------------- a-—. o ■ r . . > -AeUemen1

null* c“1!1
champ ou ils esperent finir en paix leur carrière , possédé 
garantie de sécurité, de repos intérieur, auquel il n’est permis à 
de prétendre? Qu’on veuille bien songer au facile etpaisible licencie® . 
l’armée française en i8i5, et qu’on se demande si la P31’1'011 „Con
viens de signaler n’offre pas la meilleure explication d’un des Plus ' ' jy 
bles faits qui puissent se rencontrer dans l’histoire d’aucun peup «» ;
faits qui doivent le plus honorer la nation an milieu de laquelle d » f ‘
•t qui lui a valu ën effet, de la part de ses ennemi» Diêm?# »^rl 
time et d’admiration non contesté.... cêii#

« Que prétend laloi proposée I Conserver, constituer des famll^5,ßgcicit» 

oeuvre, on l’entreprend dans l’intérêt monarchique. Quand 5orjul^. cJ 
commencera-t-elle à se faire sentir ? Daas cinquante ans au F 
si l’agglomération des fortunes est le but vers lequel on t«a(* * ^ 

loi sera donc nul, ou à peu-près nul , pendant cinquante a°n 
s il était vrai que le principe monarchique eût réellement ü0 |j

couru et soutenu en France, n’est-ce pas dans cette période , jorSpr«c,< 
nécessité devrait s’en faire plus particulièrement sentir? Et ces. en ail«1/ 
sèment que le secours se trouvera manquer complètement; h33’ 8Ji{ af' 
dant ce secours que la loi ne donnera pas . on aura très impf11 
fronte tous les inconvéniens de celte loi.__________ . ,e i r«»*

_tr!om,Pher des oppositions qu’elle est dêtM* ^ l0dt 
" " après l’épreuve des discuss gj in*contrer que ce soit du moins après l’épreuve 

genre quelle peut amener: comme dans un pays 
portante question soit , s’il le faut, reproduite
Du moins . nous n’auronsr pas , pour notre part

vois'0 
à pl

i’urir
l'un“ ‘ 

le Vf1rac1lil'
encourir fat1*'1t .................. . j, frt:r prdqm pourrait an Jonr nous êtr£ falt bien ‘se-vèrimie.it d

rement et lejerement ----------- ; .1...................  ni.» où h» 00rement ei legerement prononcé liant une matière 011 
.ont de nature a dépasser les prévisions 

A Mr. le baron Pa.quier a succédé 
discours comprend g colonnes in-folio. Nous eu citeiûb* 
pqieagw.

ue«'et*
une mauk»*

îles plus i-éadchiet. fat
a.«* >*
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PAYS - BAS. 

LlÉciK , LE S AvßlL.

Sous arrms dit dernièrement que M. de Cavelier avait été 

par le chapitre de Namur pour remplir les fonctions de vi
caire-général cbargé de l’administration du diocèse pendant la 
vacance du siège épiscopal. Nous annonçons aujourd’hui que S. 

g, a donné son agrément à ce choix , par un arrêté royal du i3 
mars, n° ng. ( Joarnal de Bruxelles, )
-On apprend que, par arrêté du 11 février, le roi a approuvé 

le projet d’une nou veile communication pavée entre Gand et Ter- 
monde, par la commune de Wetteren. Ce projet, dont l’exé
cution doit s’opérer par un mode de concession de barrières , 
aura d’abord l’avantage d’abréger la route actuelle sur Termonde. 
Elle ira de cette dernière ville se lier aux chaussées de Mali- 
ues et de Louvain, ce qui donnera aux voyageurs l’avantage 
J'éviter le passage de la Tête-de-Flandre pour se rendre à An
vers, et les montuosités delà route de Bruxelles pour se rendre 
1 Louvain. {Courrier.)

- On assure qn’il vient d’être fait une visite chez M. Stappers 
meien inspecteur des forêts, à sou domicile de Fromcourt près 
Mariembourg ( Hainaut. ) ( Le £eige_ j

-On mande de Vienne , le 27 mars s
L’empereur a quitté hier le lit pour la première fois ; S. M. a 

iinéetest restée plus de deux heures et demie levée : le sommeil 
tt l’appétit continuent d’être très bons , et le retour des forces 
est aussi sensible qu’on pouvait l’attendre dans les circonstances 
les plus favorables.

-Dens pauvres femmes qui vendaient du lait dans les rues 
1 Londres, ont ete' citées dernièrement devant le lord maire 

par contravention aux réglemens qui défendent d’étaler et de 
ttttreeu vente dans les rues de la capitale, tout espèce de mar- 

à raoins. d etre pourvu d’une licence. Le récorder vou- 
; mre convenir l’avocat des contrevenantes’que le lait est une 
^ r autre répüqn. : „ j’en conviendrai lorsque vous 

irez accorde que la vache qui le produit est un fabricant.

0» vient de publier 11 Paris et M. Demat a promis de ré-

les deux Premiers volumes de l'histoire
Z dûcÏT et-Clfe- dB l’Eur°Pe dePld° LeS dernières 

mr7què™e jusques vers le milieu du dix-hui-
DE U“’ ,^arit d’en —■ à l’examen 

i(let un coud r?y0n3 ?U1 ne 5era Pas sans utilité de
y®depuis la révolution 6S Erodutdlons historiques qui Pont pré-

165 PlUS remarqUal)IeS de notre époque dans 

Nuclalré3s f attPa3 ®ncor<f Paru>. que déjà les hommes les 
lrer Par l’éclat ? lt: jC VOlr le dix-ueuvième siècle s’illus- 

^faitpuiser dl Ct la, no,uveaul“ des leçons qu’il
ilr'faite avec 0,1 ! Btude du Pa3S0’ (0 Cette prophétie pouvait 
l[ i’tm coud r’r as3Ura“ce par ceux qui savaient embras- 

63 bes°lns llnpéneux d’instruction créés 
»ej, et tous I CIUS Ear de c°rd!nuels houleversemens poli

es en iuterroü que nous avons de satisfaire ces be-
ir 110,§r histoire. Que d’énigmes en effet, inso- 

cmu eJrancie.r* > nous °nl été expliquées par les

SSSTt t.r»r^'“"les lumière?dlMU'eS 1, ^Ue d’obscurités disparaissent de- 

^ et de tant qU8 rePand le sPectacle de la révolution fran- 
eu raison Cn q?.dle a“ène à *« ^uite •' Et si l’on a 

N1 flambeaux Z ml-e,qUe Ia géographie et la chronologie 
■'V'hirée au??^=1 histoire , combien ne doit elle pas être 

!/'Passent l’Jn?.i ,que ces sclences ont fait des progrès
aujoS ■ h?mTS, ,es Plus in*truits des siècles 

'îeset Partie.,l,-hU1 qU° }eS theories de toutes les sciences 
■ ! Se sont du droit public et de l’économie po-
> PactesPP heeS ™ plusieurs points de l’évidence des

t...• "Iraient „„ ent P°“r fa.1Ie espérerque les études histori- 
' s nagacite' an?“01 “ a foisplushardietplus sûr; mais ceux 

«ie quePP?ÇUt et Pldd‘t les succès réservés aux hom- 
>ien aussia 6 Slècie pourrait produire dans ce genre, 

. l)°nrlamirUe^efllchesses nouvelles seraient un écueil 
e.qu’ils avaient*00^ ’ et beaucoup d’hommes n’ont que trop 

enï raal comDris nr^mi^.,_____i

'S de pi.,.'
SfC 1ue notre 

Plus
|?L,’1U«S avaient „ 7’ T““'UP u nommes iront que trop 

■li; c a,"ler accom ,ma CO“Pris cette prédiction en se hâtant de 
‘'SQés. P le > a 1 apparition des ouvrages les moins

»es et multitud,
aussi 

»Vec'b

Peu^? <f,reSfc Insignifîans et de beautés plus ohs- 

c bea S Iuctlves que les romans les plLpn„„ , -t.— — ,c5 unis vulgaires,
°up plus d eclat cette foulede résumés arides

yjcéd
'"exact. , ”
ûki 3 Clout " - . --------IMIwm,o auuca

■”?s par celui ? 1”ondes depuis les justes suc-
"Ceh deAies résum /’ Fe ®oditl sur l’histoire de France.
x, ^ pi«* ieS;;r:dor,trespeu sont dis,ies d«tre c; ««-

des auto8 6S d®l avïdite des lecteurs pour l’instruc- 
»f«>^PBluV„?,q?1 6S onte’crits- Des compilations très 

jCdue <les rechv?? CS Pl'ouvent davantage pour la profondeur 

•i P°Ur l’étudo ° l!5 c cinos savans ; ce sont des matériaux
^ir.l?rotout les coordTnnt -3 1CS aCC-°ître e'1C°re IonS'

■ai. j"" opposer amr™'Er avec un rare discernement pour 
..est)i„.a raison aux travaux antérieurs des Mu-%rUucati!te a à aux travaux anterieurs 

’Ons'HeVvtS; aSqUler’ des Valette et d’une foule 

'1|1 nombre rl * qUe “°tre eP°que peut citer avec orgueil 
------ de compositions plus originales , - -11,

'»la,
'y dans qui prou-

Nii,‘ Orages 1 ^stoire , et Chénier dans plusieurs en
81,583ï«i ont s„-q ltk‘ra“'e aTaient énoncé cet espoir dè 

^ sum la revolution, *

vent» quelques égards la perfectibilité de l’art d’écrirei'faisioiffr,

sonh^fr?rrmVe,U?nCT avec 8ü'rcès 1* méthode philo- 
1 ? r nt '',°l-alre a donne les premiers exemples ; triais,

potu le dire en passant, on est souvent affligé de voir la plupart 
des historiens modernes, surtout eu France , s'efforcer de s’an- 

proprier le mente de cette méthode et se montrer ainsi plus in- 
grats envers leur compatriote que les étrangers Robertson , Humé 
ec nibbon qui reconnaissaient franchement Voltaire et Montes
quieu pour leurs modèles.
tntCr P6tit t-raVerS P^’ qui n’est P°înt d’ailleurs commun h 

« ceux qui ont publie des ouvrages remarquables, le quart 
de s,eC e qui Vlent de s’écouler et do,ft tous les produit’* neVont 

Pjfe ‘n°re m,f a“ l°ur ’ a ie drolt de s’enorgueillir d’une masse
assez imposante de travaux utiles et recommandables à plus d’un 
une. tour ne parler que des ouvrages français , si aucun ne 
lern porte de tout point sur les historiens antérieurs , il est per

mis cependant d’espérer devoir s’accomplir un jour la gloire 

qui Tsuffi àn<ltre S1 jCle ’. en songeant au court intervalle de tems
et nlcinf ,!’- f. frdU ,1011 de C6tte f0l',e de boires b,ülans 
fLP ? n d11,nter?t sur les Pnn0lpaux événemens de la révolu
tion et de 1 empire, aux publications plus sages, plus impar- 
tiales et non moins bien écrites des Félix Bodin , des Mignet et 

jp! recherches savantes et judicieuses des Guizot,
de. Montlosier et des Meyer, et surtout aux grandes et belles

K”, TJ'!ih£I""di ’d” Da“"”'des D"1“re.

plus imposante. Soir etendue et son importance feront excuser la 
ngueur des considerations préliminaires auxquelles nous ve

nons de nous livrer. Il fallait nécessairement faire la revue de 

nos anciennes richesses pour pouvoir apprécier à leur valeur les 
nouveaux trésors que nous devons aux veilles laborieuses du fé
cond et infatigable continuateur de Buffon. Ce n’est pas tout, pour 
tuen juger tout le mérite de cet ouvrage , il faudrait en avoir 

médité les 18 volumes dont oh annoncé qu’il sera composé , parce 
que dans une histoire comme dans un monument d’architecture 
la justesse des proportions , la sage distribution des masses, l’eu-’ 
‘maniement des parties les plus saillantes , l’ordonnance et la dis
tribution de tousles matériaux peuvent seuls donner une idée de 

ia beaute et de 1 harmonie de l’ensemble. Nous n’essaierons donc 
pas d assigner précipitamment le rang que doit occuper Yhistoire 

générale de M. de Lacépède, et nous nous bornerons dans un pro
chain article à présenter quelques observation, que l’on peut 
taire après avoir lu les deux volumes qui viennent de paraître.

EEü23S>—

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

Nous croyons devoir appeler l’attention da tous ceux qui se livrent à 
l etude des sciences sur la question proposée pour sujet de prix par l’a- 
cademie royale de Paris , dans sa séance publique de l’année 1826. Voici 
cette qaestion intéressante :

« Apprécier , par des observations positives, l’action plus ou moins nuisi- 
« ble que peuvent déterminerdans l’économie les émanations qui résultentde
« 1 exercice de certaines professions industrielles : rechercher et faire connaî- 
« 1rs les meilleurs moyens d’y remédier. »

« La solution d’un tel problème , si elle était complète, serait un 
bienfait inappréciable pour l’industrie. Elle réduirait au moindre ter- 
me possible la mortalité inséparable de l’insalubrité de certains travaux.

« L Académie ne se dissimule point qu’ainsi énoncé en ternies très- 
généraux , le problème proposé embrasse une multitude infinie d’objets 
tres-yariés, et qu’il ouvre un champ presque sans limites aux recherche» 
physiques, chimiques, physiologiques et médicales qu’il serait nécessaire 
de reunir pour arriver à la solution désirée. L’Académie n’a donc point 
1 espoir d’obtenir tout d’abord un travail achevé sur une matière si éten 
due et si complexs ; elle ne veut qu’exciter le zèle des savants de toutes 
les classes, elle attend d’eux quelques résultats positifs sur certains genres 
d’industrie. °

« Le prix qui est de mille francs , sera décerné dans la séance publique 
de l’année 1828. '

« Les mémoires envoyés au concours devront être remis dans les bureaux 
de l’Académie royale de médecine , avant le 1er. février 1828. »

) Les arts sont en marche ; chaque jour apporte avec lui sa découverte- 
c’est le siècle des brevets d’invention. Voici M. Mot rot qui en sollicité 

U“ pour son diapasorama. Et qu’est-ce s’il vous plaît qu’un diapasorama ? 
c’est une espèce d’instrument qui vous rendra capable d’accordèr vousl 

meme votre piano, talent que peu de personnes possèdent. Car , ainsi que 
l’observe le journal qui annonce cette invention , il ne s’agit pas seule

ment comme pour les autres instrumens à cordes de tourner les chevil
les et d avoir loreille assez juste pour apprécier exactement la valeur et 1a 

relation des sons , il faut encore savoir faire ce qu’on appelle la partition , 
c est-a-dire l accord tempere de toutes les notes du clavier. Sur Je piano 
une même touche sert à frapper le dièze et le bémol ; or le dièze et le bé
mol ne sont pas identiques. Si vous accordiez le piano de lelie sprlé eme 
les dièzes soient parfaitement justes , les bémols seront horriblement faux, 

et vice versd. Il faut donc prendre un tempérament , un mezzo termine, 
baisser un peu certains dièzes , hausser un peu certains bémols, afin que 
l’ensemble finisse par n’être pas trop faux.

C’est là le secret de l’accordeur et ce secret vous pouvez le posséder 
grâce à l’invention de M. Motrot. Son diapasorama 'se compose d’une 
série de seize diapasons qui établissent d’une manière fixe et positive les 
lois du tempérament. Il suffit , pour accorder un piano à l’aide du diapa
sorama , d’avoir l’oreille assez juste pour mettre la noie dont en tourne 
la cheville , à l’unisson de celle qui sonne le diapason. M. Motrot est de 
Paris; il demeure rue St. Louis. Nous donnerions volontiers son n° si 
n'était notre loi du timbre.

On annonce un nouvel ouvrage de l’ancien évêque de |Blois ; M. Gré
goire. Il est intitulé : Histoire du mariage des prêtres en France tpar~ 
ticulièrenent depuis 1789.

Une comédie nouvelle en 5 actes et en vers vient de réussir au théâ
tre français. L’auteur est M. Delaville déjà connu plus d’un succès. le 
sujet de la pièce qui a pour titre l’Intrigue et l'Amour est emprunté us 
Schiller. Mlle. Mars y a dit-on , été admirable.



COMMERCE.

Sait# des articles compris, dans la loi du i\ 
ehangemens au tarif des droits d'entrée , 
rj'oir le no d'hier.)

Tabac, du Brésil, en rouleaux , too lier««.
Idem de Virginie et autres tabacs de l'Amérique 

»aptentnonala , non compris le Maryland , 

loo livre».
Idem , de Maryland , 100 livre».
Idem de Portorioo , Saint Domingue, et la Ha

vane , too livres 
Idem de Varitua , 100 livres.
Idem , eigares , importé» de quelque port hors de 

l’Europe , top livras.
Id sut, id.de quelque port do l'Europe,, «ou livd^‘.
Maile de poisson (defoie), le baril ,
Wut ailles (i)
Stockfisch , too livres ,
I*in brut, y compris le déchet du tin, dit snuit 

too livres,
Idem , peigné , too livres ,
Graines de colza!, de navette et deli», U last,

Mandons et ordonnons , eto.
Donné à La Haye , le 24 mars de l’an 1826 , de notre regne le « 3e. 
Publié le trentemars 1S26. Guillaume.

(l) Les futailles propres à être portées â dos d'hommes, et d’une con
tenance moindre de 35 litrons sont prohibées à la sortie par la frontière 
de terre, à moins qu’elles ne soient neuves et n’ayent jamais contenu 
aucun liquide fermenté ou distillé.

BOURSE D’AMSTERDAM , le 3 avril. — Dette active 53 t/4 5455 
,,,,9 Différée 3|4) 718 i3p6. Bill, de chance, 18 112 191.8 5j8. 
Synd. d’amort. 99 96 3(4 <|4- Ren,eâ rem b. 87 87 Ha. Lots d» , eo. 
Act, «oc. de eomm. 85 tja 86 3|4 85718.

de sortie et de transit.

entrée. sortie. transit.

o,5o 0.10. 0.5o

0.70 O.ÏO q.65
0.80 0.10 0,80

t .00 0.4a 1.3o
6.00 1.0a 5.00

i a.oo O.QO 4 00
a4-0° o.’ia 8.00

0.25 0.10 0.20

1.25 o.l5 tVi5
1

0.^5 1.00 o.5o
5.00 o.a5 i .00
îi.OO 5.00 4-00

La députation des états de la province de Liège, en suite do 
sa circulaire du 21 janvier dernier , insérée dans le Mémorial, 
n. 203 , rappelle aux concessionnaires et exploitans des mines , 
que d’après le décret du 6 mai 1811 , les offres d’abonnement 
pour la redevance proportionnelle de 1826 doivent être par

venues au greffe des états, rue Agimont, à Liège, avant le t5 
avril prochain ; ce terme est de rigueur.

Le présent sera porté daus le Mémorial, et inséré à trois 
reprises de huit jours en huit jours, dans les journaax de la 

province.
A Liège , le 11 mars 1826-

Par la députation , le greffier des états de la province de 

Liège , chevalier de l’ordre du lion belgique , Beandes.

TEMPÉRATURE BU 5 AVRIL.
A 9 h, du mat. 5 au-dessus o ; à 3 h. ap. midi, 9 d. au-dessu».

État civil, du 4 avril.—Naissances : 1 gare. , 4 filles.
Décès : i fille , 2 hommes, 1 femme , savoir :

Lambert Delhaitte , âgé de 70 ans , journalier, rua Basse-wez , veuf de Ma

rie Anne Orban,
Henri Muraille , âgé de «6 ans 11 mois , sans profession , rue sur Meuse, 

célibataire. i
Marie Elisabeth Honhon , âgée de 34 ans, journalière ,rue pont Mousset’, 

épouse de Jean François Léonard.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

AVIS A LA CLASSE OUVRIÈRE.

ÉCOLE GRATUITE de géométrie et de mécanique 

industrielle pour l'instruction de la classe ouvrière.

Les cours commenceront définitivement dimanche 9 avril 
courant et seront donnés aux heures suivantes t 
Leçon de calcul. Le dimanche à 11 heures du matin.

Le mardi à 8 heures du soir.

Leçonde géométrie. Le dimanche à 3 heures de l’aprés-dînée. 
Le jeudi à 8 heures dn soir.

Leçon de dessin linéaire. Le lundi, le mercredi, le vendredi à 8 

lieuves du soir.
Les leçons seront données dans la salle de la Halle aux 

Viandes,

C ). Vendredi i4 avril 1826, à 9 heures du matin , la com
mission des hospices de Liège, exposera en location A la 
salle de ses séances , maison de St-Abraham , six jardins si

tués à l’hospice de St-Julien , les 2ra*, 4mo , 5m", 6m», à droite 
en’entrant et les 2“' et 5m* , à gauche. S’adresser pour les 
conditions au bureau de la recette desdits hospices.

En suite d’un arrêté des états députés en date du i5 mars 
1826, les membres de la fabrique de Lincé, commune de 
Spritnout, canton de Louvegnee, sont autorisés à procéder à 
la remise des constructions et réparations à faire à l’église dudit 
Lincé, et à construire un nouveau presbytère. L’adjudication 
aura lieu le dix avril prochain, après-midi, à la mairie, à Spri- 
mont. Les plans .devis et eahier des charges y sont déposés ; 
on peut en avoir connaissance. (329)

Maison à louer pour le i#r. mai prochain ou pour la Tous
saint. S’adresser ehe* MM. Catoire ou Grayet, à Verriers.

_________________________________________________________________ (3*7)

TJne fille sachant très-bien coudre , renfraire le lingé , 

lessiver et repasser peut *e présenter an n*. 44! » rue Neuve,
derrière, le Palais. (33o)

(g45) Tribunal de sommedei de Liège.
Le juge-coiiiinissaire à la faillite de Sébastien Gerard 

devant négociant à Liège , invite, les créanciers du fajj|; ' 
comparaître devant lui le huit avril 1826, à dix heures du 
tin , au local des audiences du tribunal de commorce à Lié®e' 
à effet de lui présenter la liste triple du nombre des synlics 
provisoires qu’ils estiment devoir être nommés à ladite faillite

( ) La vente dansles bois de Natinne , est définitivement
fixée au mardi 11 avril 182S , à onze heures du malin.

A vendre rue Basse-Sauvenière n° 835 , à Liège , pour 
cause de cessation de commerce, une belle partie de drapj 
fins , provenant des meilleures fabriques du royaume, que l’on 
débite en détail à 10 p. ojo en dessous des prix actuels de fa- 
brique.____________________________________________________ (3i8)

Vente par autorité de justice.

Le sept avril 1826 , aux dix heures du matin, dans la place 
du marché de Liège, il sera procède à la vente au plus of
frant et dernier enchérisseur de meubles et effets consistant 
en .tables , chaises , sécrétaire , horloges, commode , armoire, 
bbis.de lit, matelats , couvertures , et autres objets le tout 

Argent comptant. (331)

A vendre à des conditions avantageuses , ou à louer présen
tement une grande et commode maison , avec un vaste maga

sin, rue de l’Agneau , n. 4*6- S’adresser au n. 4*0, même nie. 
On pourrait l’échanger contre des terres ou des rentes bien 
établies.

Joli appartement garni à louer , marché neuf N° 728.

A rendre une 

ses

belle boutique 
rue Yinave-dffle , n. 600.

colonnes et glaces à coulis-
M

Magasin de nouveautés de la Petite Cendrillon de Paris,

déballé présentement chez M. Gysselinch , fabricant de taluic,

place St. Lambert ,près du Palais.

L'on vient de recevoir audit magasin un grand assortiment 
de soieries, sellais longs et carrés, et nouveautés de toutgenre, 
au prix de Paris et de Lyon , le tout de la première fraîcheur.

A vendre un beau cheval propre au cabriolet et b la mon

ture. S’adresser rue des Sœurs de Hasques , n° 280. (3°°)

Chambre garnie à louer , avec pension. S’adresser au bureau 

de cette feuille.

Un élève en pharmacie peut se présenter n. u36, Outre- 
Meuse.____________________________________________________ (3j

En vente chez Dessaik , libraire, vis-à-vis du Palan 1 

à Liège :
Notices sur le droit de terrage et sur le cens d’areine, ™ 

matière d’exploitation charbonnière , au ci-devant pays * 
Liège , considérés d’après la législation et la jurisprudence, 

tant anciennes que modernes ;
Par G. E Brixhe, licencié en droit et avoué.

Prix : 60 cents.

A LOUER pour la St.-Jean prochain, une belle mil‘ 
située r°eson restaurée à neuf, jouissant d’une belle fue 

Mont-Saint-Martin , n. 65i , composée au rez-ne-c ia ■ 
d'un grand et petit salon , place à manger, cuisine, P® 
cour, caves , etc., au premier six chambres à couc 

maître , chambre de domestique , grand grenier 
son a une sortie sur la rue St,-Severin.

S’adresser rue Mont-St.-Martin , n. 65a.

A vendre une ferme située à Charneux , avec grang®

rie , fournil , jardin , prairie et terre , contenant en tout f
dont les 9/10torze bonniers g4 perches des Pays-bas 

tent en prairies d’an seul gazon.
Une autre ferme située à Halinsart, commune

COUS'*'

le Fraipont; 
1 de terre f

bâtimens d’exploitation, avec quatorze Honmêrs c^Qojédi', 

prairie. S’adresser au notaire Parmentier , place de a 
à Liège.____________________________________________________——TT,

(g44) Mercredi 12 avril 1826 à deux heures de *jposer0#l 
dame veuve Beaujean , frères , sœur et consorts ^j'esl 

en vente , au bureau de la justice de paix i "f"
rue neuvice , à Liège , par le ministère de M* ^ inên'c 

taire , chez qui on peut voir le cahier des s;tué»|S

qu’au ’ "■ * 1 2 ’bureau susdit , deux maisons avec ]
Longdoz.

933) Vente d'une ferme patninto.nialo. le s01”'
'Le jeudi 27 avril 1826, aux 2 heures de v’ciite f

signé notaire procédéra en son étude à Batlice 

blique à l'extinction des feux.
1. D’un beau corps de ferme consist

d’exploitation en très bon état , jardin et “efer!s <]'uiic 
lesbiens fonds en prairies y attenants et annexe P-’“1' 
tenance d’environ huit bonniers métriques vingt p 

sis à José en la commune de Battice. ^ aa
2. D’une petite maison avec jardin potage*-

endroit. . ._n(i;iioo!<^|,

.tantemaaiso^

S’adresser an soussigné pour connaître, jouf
qui on peut traiter de gré-h-gré 
vente.

attend
H alleux, otaire-
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